
7 médecins (m/f/x) pour l’INAMI  
 
L’INAMI remplit un rôle clé en matière de sécurité sociale. C’est pourquoi elle se profile comme 
un acteur dynamique auprès de toutes les parties concernées : assurés, professionnels des soins 
de santé, organismes assureurs… En vue de réaliser ses missions, l’INAMI vous encourage dès 
lors à développer vos compétences et à prendre des responsabilités. L’utilité de votre travail est 
reconnue tant pour vous-même que pour vos collègues, vos clients et les citoyens.   
 
Votre fonction 
En tant que médecin à l’INAMI, vous traitez différentes sortes de thématiques (invalidité, accident 
médical, remboursement des soins ou de médicaments, …) en mobilisant votre expertise 
médicale. Vous établissez des liens pertinents entre vos connaissances médicales et le contexte 
juridique et/ou économique des missions que vous gérez. Vous tirez des conclusions sur base de 
vos connaissances, de vos recherches dans la littérature spécialisée et de votre maîtrise d’un 
contexte particulier. 
 
Par ailleurs, le panel de vos tâches dépend également du service dans lequel vous travaillez.  
Nous recherchons actuellement les profils suivants : 

• médecin expert pour le Fonds des Accidents Médicaux - Département d'expertise 
médicale (Bruxelles) 

• médecin-inspecteur à la Direction Contrôle (région Brabant-Wallon (Bruxelles), région 
Liège-Luxembourg et région Namur)  

• médecin-auditeur au sein de l’unité Audit des hôpitaux  

• médecin-inspecteur au sein de l’unité incapacité de travail, organismes assureurs.  

• médecin au sein de la direction médicale de Bruxelles  

• médecin au sein du département politique pharmaceutique (Bruxelles)  
Vous trouverez plus d'informations concernant les différents postes à pourvoir dans la 
description de fonction.  
 

Votre profil  
Vous avez un diplôme de médecine. Aucune expérience n’est exigée. Vous recevrez la formation 
nécessaire en fonction de vos prérequis.  
  

Notre offre  
Outre un salaire attractif (avec valorisation de l’expérience pertinente), vous pouvez notamment 
compter sur de nombreuses possibilités de formation, et une assurance hospitalisation 
avantageuse, ainsi que de nombreux avantages sociaux. Vous recevez également une prime 
mensuelle pour compenser l’interdiction de pratique médicale. Votre lieu de travail est 
facilement accessible et vous pouvez profiter d'un restaurant d'entreprise pratiquant des tarifs 
démocratiques. Vous bénéficiez de la gratuité des transports en commun pour le trajet 
domicile-lieu de travail, et pouvez recevoir une indemnité vélo. Grâce à un horaire flexible de 
38h/semaine avec possibilité de télétravail et au moins 26 jours de congé annuels, cet emploi 
vous garantit un bon équilibre vie professionnelle - vie privée. Vous pouvez récupérer les heures 
supplémentaires..  
 

Postuler  
 

Postulez pour cet emploi jusqu’au 10 février 2020 via selor.be.   

https://selor.be/fr/job/AFG19383?utm_source=jobhealth&utm_medium=jobposting&utm_campaign=AFG19383&utm_content=FR
https://www.inami.fgov.be/fr/
https://selor.be/fr/job/AFG19383?utm_source=jobhealth&utm_medium=jobposting&utm_campaign=AFG19383&utm_content=FR
https://selor.be/fr/job/AFG19383?utm_source=jobhealth&utm_medium=jobposting&utm_campaign=AFG19383&utm_content=FR
https://selor.be/fr/job/AFG19383?utm_source=jobhealth&utm_medium=jobposting&utm_campaign=AFG19383&utm_content=FR

